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L’évaluation des Matières Fertilisantes et  
Supports de Culture (MFSC) 

 par l’Anses-DPR  
 
 
Les matières fertilisantes couvrent la catégorie de produits contribuant directement ou non à la 
nutrition des plantes, ou destinés à l’amélioration de leur résistance aux stress abiotiques ou bien 
encore à l’amélioration des propriétés physiques, chimiques et biologiques des sols.  
Les supports de culture sont, quant à eux, définis comme des milieux de culture en remplacement de 
sols naturels. 
 

1. Les bases Réglementaires 
 
Le Code rural et de la pêche maritime (articles L255-1 et suivants et R255-1 et suivants) définit les 
grands principes de la mise sur le marché des matières fertilisantes et des supports de culture (MFSC) 
et l’arrêté du 21 décembre 1998, fixe plus particulièrement les conditions de l’homologation des 
MFSC.  
 
Les éléments requis dans les dossiers de demande constitués par les pétitionnaires, tels que mentionnés 
dans les annexes de cet arrêté comme dans le « Guide pour la Constitution des Dossiers de Demande 
d’Homologation des Matières Fertilisantes et des Supports de Culture » du Ministère en charge de 
l’Agriculture, relèvent  d’une vérification de l’innocuité, sur la base de valeurs de référence concernant 
principalement les éléments traces métalliques, certains micropolluants organiques et des 
microorganismes (indicateurs, pathogènes et phytopathogènes). 
 

2. Les procédures d’instruction des demandes d’homologation 
 
Le législateur a confié, à l’Afssa d’abord puis à l’Anses, la charge de « l’évaluation des risques et des 
bénéfices » des matières fertilisantes et supports de culture, dans le cadre des autorisations de mise sur 
le marché et des homologations délivrées par le ministère chargé de l’agriculture. 
 
L’Anses est le guichet unique de soumission des demandes (une nouvelle note d’information1 
concernant les soumissions de dossiers de mise sur le marché et les taxes afférentes aux différentes 
demandes, a été produite).  
 

3. L’évaluation scientifique des dossiers de demande d’homologation 
 
Les principes énoncés dans l’arrêté du 21 décembre 1998 et la description des éléments requis 
mentionnés dans le Guide pour la Constitution des Dossiers de Demande d’Homologation des 
Matières Fertilisantes et des Supports de Culture ne détaillent pas la procédure d’homologation ni les 
spécificités relatives à certains produits, l’Anses a donc rédigé un document précisant la méthodologie 
utilisée pour l’évaluation des dossiers.  
Ces éléments sont publiés sur le site internet de l’Anses sous la forme d’une note d’information aux 
pétitionnaires2. 
 
L’évaluation scientifique des dossiers repose sur une expertise collective (tant en interne avec les 
scientifiques présents au sein des unités d’évaluation de la Direction des Produits Réglementés qu’en 

                                                 
1 Note d’information relative à la constitution, à l’envoi ou au dépôt des dossiers de demande d’autorisation de mise sur le 
marché ainsi qu’aux montants des taxes - http://www.anses.fr/sites/default/files/documents/DPR-Ft-
NoteInformationsPetitionnaires.pdf 
2 Note d’information aux pétitionnaires concernant l’homologation des MFSC - Etat des exigences scientifiques - 
http://www.anses.fr/sites/default/files/documents/MFSC_6_03bNoteInfoAout2013.pdf 
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externe grâce aux experts du Comité d’Experts Spécialisé - CES - dédié aux MFSC). Le dispositif mis 
en place permet d’adapter la procédure d’évaluation au type de dossier et à la problématique ainsi 
qu’une transparence sur les discussions liées à l’évaluation des dossiers (publication des avis émis par 
l’Anses et des procès-verbaux des CES sur le site internet de l’Agence). 
L’instruction du dossier déposé en vue d’une mise sur le marché des MFSC est fondée sur l’évaluation 
des risques pour l’Homme, l’animal et l’environnement associés à chacun des usages revendiqués pour 
un produit donné, au travers de ses propriétés (physico-chimie, toxicité, devenir dans l’environnement 
et écotoxicité), de la teneur en résidus dans l’alimentation, ainsi que sur l’efficacité du produit. 
 

4. Conclusion 
  
L’Anses joue donc un rôle central dans le dispositif réglementaire pour la mise sur le marché de 
nouveaux produits, à travers l’évaluation scientifique des dossiers de demande d’homologation. Ces 
dossiers qui lui sont soumis montrent une grande diversité par la nature des produits et les effets 
revendiqués, et sont le reflet d’innovations technologiques. Ces innovations témoignent d’une 
profonde évolution du marché des matières fertilisantes.  
 
L’expertise scientifique qui est du ressort de l’Agence permet donc d’évaluer de nouveaux types de 
produits, d’intégrer les questionnements qu’ils soulèvent afin de mesurer au mieux leur impact 
sanitaire et environnemental dans le cadre d’un usage agricole.  
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